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Pour bénéficier de la défiscalisation et/ou de l’aide du Conseil départemental de l’Aveyron, avant toute 

autre démarche, contactez les services de l’Architecte des Bâtiments de France (UDAP Aveyron  :  

05 65 68 02 20). C’est l’ABF qui étudie avec le propriétaire son projet et accompagne le dossier de 

demande de défiscalisation.

Refaire un toit en ardoise du 
Cayrol, c’est :

• �Conserver le caractère historique et 
originel d’un bâtiment

• �Contribuer à une économie 
circulaire locale

• �Inscrire son projet dans la durée

Extraite de la dernière carrière du Cayrol 
encore en activité, notre ardoise est un 
produit de facture artisanale, taillée à la 

main, avec des gestes issus d’un savoir-faire 
traditionnel.

Résolument actuelle dans les valeurs dont elle est 
porteuse : belle, robuste, de notre terre à nos toits. 
Elle contribue à préserver l’authenticité de nos 
bâtisses, notre patrimoine et nos paysages.

Les travaux de restauration peuvent faire l’objet de plusieurs soutiens finan-
ciers : une défiscalisation par le biais d’une labellisation de la Fondation du 
Patrimoine et/ou une aide du Conseil départemental de l’Aveyron.

€

 Fondation du Patrimoine : www.fondation-patrimoine.org 
 midipyrenees@fondation-patrimoine.org

Vous pouvez déduire de votre revenu global imposable :
- 50 % du montant total des travaux labellisés (par exemple : si vous réalisez 
6400 Euros TTC de travaux, vous pourrez en déduire 3200 Euros), 
- 100 % pour ceux ayant obtenu au moins 20 % de subventions publiques et/ou privées 
(mécénats) / (par exemple : si vous réalisez 10 000 Euros TTC de travaux et que vous mobi-
lisez 2000 Euros (soit 20%) de subventions, 8000 Euros pourront ainsi être déduits).»

Conseil 
départemental

Pour toutes informations 
sur l’intervention du Conseil 
départemental de l’Aveyron :
Tél : 05 65 75 82 55
Tél : 05 65 75 82 56


